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Sorbonnes (hottes): explications 
 

 

Remarques préliminaires 
 

Dans le cadre de la procédure d’audition concernant la version remaniée de la directive CFST Laboratoires 

(1871), nous recevons régulièrement des questions à propos de la «voie suisse» et des exigences 
supplémentaires qu’elle comporte par rapport à la norme SN EN 14175 existante. 

La norme SN EN 14175 est une norme destinée aux fabricants de sorbonnes. Elle porte notamment sur la 
robustesse de confinement. Cette norme spécifie les exigences de base pour le bon fonctionnement des 
sorbonnes mais ne réglemente ni leur utilisation ni les contrôles de fonctionnement périodiques. 

Une directive CFST doit prendre en compte la sécurité au travail et la protection de la santé lors du travail 
quotidien avec les sorbonnes et les substances employées lors de manipulations, ce qui induit des 

exigences plus sévères. En d’autres termes, si un collaborateur manipule des substances nocives ou des 
solvants facilement inflammables dans une sorbonne (fenêtre frontale à guillotine ouverte), cet 
équipement devra respecter des exigences supplémentaires en plus de la robustesse de confinement, un 
critère garanti par le fabricant en vertu de la norme. 

 

1. Quels sont les principaux changements? 
 

Directive CFST 1871 encore en vigueur à ce jour 

– Hotte standard 400 m3/h par m de largeur 

– Hotte basse 600 m3/h par m de largeur 
– Hotte accessible au personnel 700 m3/h par m de largeur 
- Les bouches d’aspiration doivent se trouver aux points le plus élevé et le plus bas de la 

hotte. 

 

Directive CFST 1871 remaniée (version en audition) 

- un taux de renouvellement d’air d’au moins 200 fois par heure lorsque la fenêtre frontale à 
guillotine est fermée, et 

- un taux de renouvellement d’air d’au moins 400 fois par heure lorsque la fenêtre frontale à 
guillotine est entièrement ouverte, et 

– une puissance d’aspiration d’au moins 50 % est garantie dans la zone inférieure 

La directive CFST 1871 actuellement en vigueur ne prévoit pas de réduction de la puissance de ventilation 
lorsque la fenêtre frontale à guillotine est fermée. La directive CFST 1871 remaniée (en audition) autorise 
une réduction de moitié de la puissance de ventilation lorsque la fenêtre frontale à guillotine est fermée. 
La puissance d’aspiration est désormais aussi fixée à 50 % dans la zone inférieure. 

Ces deux dispositions ont été prises pour tenir compte de la prévention des explosions (cf. question 2). 

Pour la CS 13, il semble judicieux de ne plus formuler la puissance de ventilation par mètre de largeur, 
mais de la standardiser par volume de hotte ou comme taux de renouvellement d’air. Exiger un taux de 
renouvellement d’air minimum est objectivement correct et cohérent, indépendamment du type de hotte. 

Avec un volume de hotte moyen de 1 m3, il en résulte également une puissance de ventilation de 
400 m3/h, une valeur déjà exigée actuellement. 
 

2. Comment la prévention des explosions est-elle assurée? 
 

Les réflexions de la CS 13 se fondent sur une expertise de l’Université de Zurich du 10.3.2015 traitant de 
la possibilité de mélanges explosibles dans l’air vicié des sorbonnes à ventilation active. 
Dans cette expertise, 450 ml de solvants ont été libérés dans une sorbonne et les différentes 
concentrations ont été calculées sur la base du taux d’évaporation à différentes puissances de ventilation. 

Les deux tableaux ci-après en présentent les résultats: 
 

    

         Éther diéthylique        Acétone 
 



Dans le cas de l’éther diéthylique, une puissance de ventilation > 184 m3/h est nécessaire (ce qui 
correspond à un taux de renouvellement d’air > 184 pour une sorbonne de 1 m3) afin de rester en 
dessous de la limite inférieure d’explosivité (LIE). Pour l’acétone, la puissance de ventilation doit être 
> 85 m3/h (ce qui correspond à un taux de renouvellement d’air > 85 pour une sorbonne de 1 m3). 

 
Les vapeurs de solvants étant plus lourdes que l’air, les aspirer par le haut de la sorbonne est moins 
efficace. Pour cette raison, la puissance de ventilation a été fixée de manière pragmatique à 50 % dans la 

zone inférieure, ce qui garantit ainsi un taux de renouvellement d’air de 200 fois par heure dans la zone 
inférieure. Il en résulte une atmosphère de l’ordre de la LIE dans le cas de l’éther diéthylique et d’environ 
50 % de la LIE pour l’acétone. 
Les critères normalement appliqués pour la prévention des explosions nécessiteraient une puissance de 
ventilation plus élevée.  
La CS 13 estime que le niveau de protection est acceptable dans la mesure où aucune source 

d’inflammation ne se trouve dans les canaux d’évacuation, que l’on recourt à du personnel formé et que 
l’on tient compte de la proportionnalité. 
 
 
 

3. Comment la protection de la santé est-elle assurée? 
 

C’est en définitive l’appréciation des dangers spécifique à l’activité qui permet de déterminer s’il y a un 

risque d’atteinte à la santé lors du travail avec des substances nocives dans des sorbonnes. 

Lors de la manipulation de substances ou d’échantillons CMR ou hautement actives, il faut élaborer un 
concept de classe de substances basé sur les propriétés toxicologiques et pharmacologiques et en tenant 
compte des processus de travail. Son objectif est de montrer pour quels travaux employer des sorbonnes 
ou quand des mesures de protection complémentaires doivent être mises en œuvre. 
 

 
 

4. Pourquoi la norme SN EN 14175 ne suffit-elle pas? 
 

La norme SN EN 14175 n’énonce aucun critère sur la base duquel des mesures définies de prévention des 
explosions ou de protection de la santé pourraient être prises pour garantir la sécurité de l’utilisateur 
durant le travail (fenêtre frontale à guillotine ouverte). 
Pour la ventilation, la norme SN EN 14175-2 précise seulement: 

 

La transposition en Suisse de cette norme européenne est dominée par le fédéralisme, un système que 
nous connaissons tous bien. 
Le représentant suisse au sein du groupe de normalisation CEN pour la norme EN 14175 a communiqué à 
la CS 13 le tableau récapitulatif ci-après concernant la mise en œuvre dans les différents pays. La CS 13 
l’a légèrement adapté et complété: 

  

               
 

L’utilisation du SF6 à des fins de recherche et d’analyse est déclarée comme 

exception à l’interdiction d’utilisation conformément à l’ORRChim (annexe 1.5, 

ch. 6.1). 



 
Le tableau montre que de nombreux pays imposent des exigences plus strictes aux utilisateurs. 
S’appuyer uniquement sur la norme SN EN 14175 pour la sécurité au travail et la protection de la santé 
n’est pas suffisant. 

 
 
 

5. Comment le bon fonctionnement d’une sorbonne est-il contrôlé 

périodiquement? 
 

Le bon fonctionnement d’une sorbonne doit également être vérifié régulièrement dans le cadre de 
l’entretien et de la maintenance. 

Mesurer les débits volumiques d’aspiration (en bas et en haut) est plus simple et plus pertinent que 
mesurer les vitesses d’air ou la robustesse de confinement.  
Certains fournisseurs de sorbonnes indiquent déjà le débit total d’air vicié directement via un affichage 
sur la sorbonne. 

 
 

 

6. Quelles exigences doivent être respectées en l’absence de 

manipulation de liquides inflammables ou de substances nocives? 
 

En l’absence de manipulation de liquides inflammables ou de substances dangereuses pour la santé, ces 

activités peuvent également être effectuées en dehors de la sorbonne. 

 
 
 

7. Conclusions 
 

La «voie suisse» et les exigences supplémentaires qu’elle comporte par rapport à la norme SN EN 14175 
existante reflètent les exigences en matière de sécurité au travail et de protection de la santé à mettre en 

œuvre et à contrôler de manière pragmatique et aussi simplement que possible. 

L’entrée en vigueur de la directive CFST 1871 remaniée (en audition) n’entraînera quasiment pas de 
nouveaux investissements dans la ventilation si les exigences actuellement en vigueur sont respectées. 
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